
(d) By deprivation of nationality

Article 21. At any time before the expiry of five years after the date
on which an alien acquired Liechtenstein nationality by grant, the Gov-
ernment may deprive him of this nationality if it should be discovered
that the conditions which under this Act govern the grant of nationality
had not been fulfilled. Nevertheless, the Government is empowered at
any time (regardless of the aforesaid time-limit) to deprive a person of
Liechtenstein nationality if he acquired it by fraud.

The fees paid under article 10 of this Act shall not be reimbursable.

Article 22. The loss of nationality implies the loss of communal citizenship.

Final provisions

Article 23. This Act repeals and supersedes the Act of 28 March 1864
(LGB1. No. 3), the Act of 27 July 1920 (LGBl. No. 9) and article 72
of the administrative and transitional regulations of 20 January 1926
(LGB1. No. 4) to give effect to the legislation relating to persons and
corporations.

Article 24. This Act, not being of an urgent character, shall enter into
force on the day of its publication.'

51. Luxembourg

LoI DU 9 MARS 1940 SUR L'INDIGffNAT LUXEMBOURGEOIS2.

I. DES LUXEMBOURGEOIS DORIGINE

Article 1. Sont Luxembourgeois:
1) L'enfant I6gitime n6, meme en pays 6tranger, d'un pbre ayant la

qualit6 de Luxembourgeois au jour de la naissance;
2) L'enfant n6 dans le Grand-Duch6 de parents ikgalement inconnus,

A moins que l'acte de naissance de l'enfant n'indique, d'apr~s les dcla-
rations faites h l'officier de l'6tat civil, une 6trangre comme mre du
nouveau-ne.

L'enfant trouv6 dans le Grand-Duch6 est prasum6, jusqu'A preuve du
contraire, tre n6 sur le sol luxembourgeois.

Article 2. L'enfant naturel dont la filiation maternelle est l6galement
constat6e pendant sa minorit6 et avant son emancipation, suit la condition
de sa mre, au jour de l'acte de reconnaissance ou du jugement ddclaratif
de sa filiation.

I1 suit la condition de son p~re, si la reconnaissance volontaire ou
judiciaire de sa filiation paternelle est antdrieure ou concomitante A celle
de sa filiation maternelle.

Si le jugement d6claratif de filiation n'est rendu qu'apr~s la mort de
la mre resp. du pre, l'enfant suit la condition que le reconnaissant avait
au jour de son d6c~s.

Article 3. L'enfant naturel 16gitim6 pendant sa minorit6 et avant son
emancipation, suit la condition de son pare au jour de la 16gitimation,
si celui-ci est Luxembourgeois ou sujet d'une nation dont la loi confre
aux enfants 16gitim6s la nationalit6 de leur pre.

1 10 January 1934.
Compldment au Code civil, p. 1089, 1952.



Article 4. La qualit6 de Luxembourgeois d'origine est suffisamment
tablie par la preuve de la possession d'6tat de Luxembourgeois en la

personne de celui des auteurs du rfclamant dont la nationalit6 fait la
condition de la sienne.

La possession d'6tat de Luxembourgeois s'acquiert par 1'exercice des
droits que cette qualit6 confire.

La preuve contraire est de droit.

II. DE L'ACqUISITION DE LA QUALITA DE LUXEMBOURGEOIS

Article 5. La qualit6 de Luxembourgeois s'acquiert par naturalisation
ou par option.

A. De la naturalisation

Article 6. Pour 8tre admis hi la naturalisation il faut avoir atteint l'Age
de 25 ans, et avoir r~sid6 dans le Grand-Duch6 pendant 15 ans, h condition
que pendant les cinq annfes qui ont pr&d immddiatement la demande,
cette r6sidence n'ait pas subi d'interruption.

Sons cette mme condition la rsidence obligatoire est rduite h 10 ans
lorsque celui qui sollicite la naturalisation:

a) Est n sur le sol luxembourgeois;
b) On avait eu la qualiti de Luxembourgeois d'origine et l'a perdue;
c) Ou est mari d'une Luxembourgeoise d'origine; ou bien veuf d'une

Luxembourgeoise d'origine, dont il a un ou plusieurs enfants en vie, dont
un au moins est 6tabli au Grand-Duch6; ou bien 6poux divorc6 d'une
Luxembourgeoise d'origine, s'il en a un ou plusieurs enfants en vie, dont
la garde lui a &6 confide et dont au moins un est 6tabli au Grand-Duch6.

La naturalisation peut 6tre conf6r6e, sans condition de rsidence, a
1'6tranger qui a rendu des services signals h l'Etat.

Article 7. La naturalisation sera refuse h l'6tranger:
1) Lorsque la loi nationale de l'intdress6 lui permet de conserver ou de

se faire autoriser h conserver sa nationalit6 dans le cas ofa il en acquerrait
une autre, t moins que l'impdtrant ne justifie, par des certificats ou
attestations lui ddlivrs par les autoritds comptentes, qu'il n'a fait aucun
usage de cette facult6, et qu'il perd ou a perdu irrvocablement sa natio-
nalit6 d'origine;

2) Lorsque la naturalisation ne se concilie pas avec les obligations
qu'il a A remplir envers l'Etat auquel il appartient et qu'il pourrait en
naitre des difficult~s;

3) Lorsqu'il ne justifie pas d'une assimilation suffisante;
4) Lorsqu'il a encouru, dans le pays ou l'Atranger, une condamnation

entrainant d'aprs la loi luxembourgeoise, la d~chdance du droit 6lectoral,
pour la dure de cette d6chdance;

5) Lorsqu'il a encouru une condamnation definitive pour contravention
aux dispositions 16gales sur la scurit6 intrieure ou ext~rieure du pays,
ou pour tentative d'une de ces infractions.

Article 8. La femme qui demande la naturalisation conjointement avec
son mari est dispensde des conditions d'Age et de rsidence fixdes par l'art. 6.

Article 9. Pour ftre admis A la naturalisation, il faut:
1) Adresser au Ministre de la justice une demande par 6crit, signe

du demandeur en naturalisation;
2) Joindre h cette demande, en dehors des pices vis~es aux art. 7 et 12:
a) L'acte de naissance;



b) Une notice biographique r6dig6e avec exactitude;
c) Le certificat constatant le chiffre des impositions payables A l'Etat

et aux communes et un extrait hypothdcaire;
d) Un certificat constatant la dur~e de la residence et un certificat de

moralit6, ddlivr6s par les bourgmestres et 6chevins des communes dans
lesquelles l'6tranger a sjourn6 pendant le temps de sa residence dans le pays;

e) Un extrait du casier judiciaire;
f) Un certificat sanitaire d6livr6 par un ou plusieurs m6decins et dont

la forme et les conditions seront fixdes par r~glement d'administration
publique.

Article 10. Le Ministre de la justice devra entendre le conseil communal
de Ia dernire residence de l'tranger et le Procureur g6n6ral d'Etat dans leur
avis motiv6. L'avis du conseil communal devra ktre pris en seance secrete.

Article 11. La naturalisation peut encore, en l'absence d'une demande
prive, etre propose par le Gouvernement.

Article 12. La naturalisation peut tre gratuite toutes les fois qu'elle
est accorde pour des services signales I'Etat.

Dans les autres cas elle est assujettie A un droit d'enregistrement de
2.000 fr. au moins jusqu'A 50.000 fr. au maximum, A fixer par arret6
grand-ducal.

Toute demande en naturalisation doit etre accompagne d'une quittance
ddlivre par le receveur de l'enregistrement et constatant le versement
entre ses mains d'une somme de 500 fr. A valoir sur le droit d'enregistrement
qui deviendra exigible en cas d'octroi de la naturalisation. Cette somme
n'est restitue en aucun cas.

Article 13. Toute demande en naturalisation, ainsi que toute proposition
du Gouvernement ayant le meme objet, sera produite A la Chambre,
et si elle est prise en consid6ration, renvoy6e aux sections. Sur le rapport
de Ia section centrale, la Chambre dcide apres discussion s'il y a lieu,
et h huis clos, si elle adopte ou si elle n'adopte pas La demande ou La
proposition en naturalisation.

Article 14. Dans les huit jours qui suivront Ia sanction grand-ducale,
le Ministre de La justice dlivrera A l'int~ress6 une expedition certifiee de
l'acte de naturalisation.

Article 15. Muni de cette expedition revetue de la formalite de l'enre-
gistrement, l'intresse se presentera devant l'officier de L'Ftat civil du.
lieu de sa residence et declarera qu'il accepte la naturalisation qui lui
est confr6e.

I1 sera dresse immediatement proces-verbal de cette declaration dans
Fun des registres mentionnes par 'art. 35.

Article 16. La declaration prescrite par l'article precedent sera faite,
sous peine de decheance, dans les trois mois A compter de Ia sanction
grand-ducale.

Article 17. L'autorite municipale enverra, dans les huit jours, au Ministre
de la Justice une exp6dition daiment certifiee de l'acte d'acceptation.

Article 18. La loi qui confere la naturalisation sera insire par extrait
au Mmorial qui indiquera la date de l'acte d'acceptation.

La naturalisation ne sortira ses effets que trois jours francs apres sa,
publication au Mdmorial.

Mention de cette publication doit etre faite en marge de l'acte
d'acceptation.



B. De l'option

Article 19. Peut acqudrir la qualit6 de Luxembourgeois par option:
1) L'enfant n6 dans le pays d'un 6tranger, pdre ou mere, qui y est n&

lui-meme et y a eu sa rdsidence jusqu'A la naissance de cet enfant, h
condition que l'enfant ait rempli les conditions de rdsidence inscrites h
'art. 20. Ce paragraphe s'applique 6galement h l'enfant n6 d'une mdre
qui a ou avait eu la qualit6 de Luxembourgeoise d'origine, lorsque toutes
les conditions y prescrites sont remplies;

2) L'enfant n6 d'un pdre naturalisd Luxembourgeois lorsque la natura-
lisation du p6re a td acquise durant la minorit6 de l'enfant;

3) L'trangdre qui dpouse un Luxembourgeois ou dont le mari acquiert
par option ou recouvre la qualitd de Luxembourgeois.

Article 20. La recevabilit6 de l'option, prdvue A l'article 19, 1), est
soumise aux conditions suivantes:

1) L'intressd doit avoir eu sa rdsidence habituelle dans le Grand-
Duch6 pendant l'annde antdrieure A la ddclaration d'option et y avoir
rdsid6 habituellement soit depuis l'Age de 14 ans jusqu'A l'Age de 18 ans
soit pendant au moins 9 ans.

La condition de rdsidence imposde par l'alinda qui prdcdde est limitde
aux deux anndes antdrieures A l'option en cc qui concerne l'enfant n6 de
parents 6trangers dont Fun avait eu la qualit6 de Luxembourgeois;

2) Dans le cas oi l'intress6 rdsiderait dans le pays, il doit ddclarer
que son intention est d'y fixer son domicile, et dans le cas o6 il rdsiderait
A l'6tranger, il doit faire sa soumission de fixer dans le Grand-Duchd son
domicile et de s'y 6tablir effectivement dans 'annde A compter de 'acte
de soumission;

3) La ddclaration d'option doit tre faite entre l'Age de 18 et 22 ans
accomplis.

L'intress6 qui justifie avoir t6 empchd de faire sa ddclaration dans
le ddlai ligal, peut tre relevd de la ddchdance par ddcision du Tribunal
d'arrondissement du lieu de son domicile.

La procedure AL suivre est celle prdvue en matidre de rectification des
actes de l'dtat civil.

Article 21. Dans les cas visds par l'article 19, 3), la ddclaration d'option
doit 8tre faite durant les six mois AL partir du jour du mariage ou du jour
ohi le mar est devenu ou redevenu Luxembourgeois.

Article 22. Dans les cas visds par l'article 19, nos 1 et 3, l'option est en
outre irrecevable:

1) Lorsque la loi nationale de 'intdress6 lui permet de conserver ou
de se faire autoriser A conserver sa nationalit6 dans le cas oh il en acquerrait
une autre, A moins que l'impdtrant ne justifie, par des certificats ou
attestations lui ddlivrds par les autorits compdtentes, qu'il n'a fait aucun
usage de cette facult6 et qu'il perd ou a perdu irrdvocablement sa nationalitd
d'origine;

2) Lorsque l'option ne se concilie pas avec les obligations que l'intdress6
a A remplir envers l'Etat auquel il appartient et qu'il pourrait en naitre
des difficultds;

3) Lorsqu'il ne justifie pas d'une assimilation suffisante;
4) Lorsqu'il a encouru, dans le pays ou A l'dtranger, une condamnation

entrainant d'aprs la loi luxembourgeoise la ddchdance du droit dlectoral,
pour la durde de cette ddchdance;



5) Lorsqu'il a encouru une condamnation d6finitive pour contravention
aux dispositions lkgales sur la s&urit6 int&ieure ou extrieure du pays
ou pour tentative d'une de ces infractions.

En outre, les dispositions de P'article 9, n' 2, doivent trouver leur
application.

Article 23. Les d6clarations vis&s A l'article 19, nos 1 et 3, sont soumises
A l'agrdation du Ministre de la Justice h accorder sur avis motives du
conseil communal de la derniire r6sidence et du Procureur g~ndral d'Etat.
L'avis du conseil communal sera pris en s6ance secr&e.

Article 24. L'acquisition de la qualit6 de Luxembourgeois par voie de
d6claration d'option est assujettie A un droit d'enregistrement de 200 fr.
au moins jusqu'A 40.000 fr. au maximum. Ce droit est fix6 pour chaque
cas par dccision du Ministre de la justice. Toutefois ce droit est r6duit
A 20 fr. en cas d'indigence dflment constate de 1'intdress6. Sauf au cas
d'indigence vise ci-dessus, toute d&laration d'option doit etre accompagn&e
d'une quittance ddlivree par le receveur de l'enregistrement et constatant
le versement entre ses mains d'une somme de 100 fr. A valoir sur le droit
d'enregistrement qui deviendra exigible en cas d'agr6ation de la d&laration
par le Ministre de la justice. Cette somme n'est restituable en aucun cas.

La d&ision d'agreation du Ministre de la justice doit tre enregistr6e,
sous peine de nullit6 de la d&laration, dans un ddlai de trois mois A
compter de sa notification. Cette notification sera faite par voie adminis-
trative constat& par un re~u A signer par l'intress6, sinon par voie
d'huissier conformement A l'article 68 du Code de proc6dure civile. Les
frais de cet exploit qui seront A charge de l'intdress6, seront recouvres
par l'administration de 'enregistrement.

La d6claration d'option ne sortira ses effets que trois jours francs apres
sa publication au Mdmorial.

Mention de cette publication resp. du refus d'agreation doit &re faite
en marge de la d6claration d'option.

III. DE LA PERTE DE LA QUALITL DE LUXEMBOURGEOIS

Article 25. Perd la qualit6 de Luxembourgeois:
I) Celui qui acquiert volontairement, mnme pendant sa minorit6, une

nationalit6 trang&e;
2) La femme qui epouse un 6tranger d'une nationalit6 dkterminee, si

la nationalit6 de son mari lui est acquise obligatoirement en vertu de
la Loi 6trangere;

3) La femme dont le mari acquiert volontairement une nationalit6
6trangere, si la nationalit6 de son mari lui est acquise en vertu de la loi
etrangere; toutefois la femme peut dans ces deux cas conserver la qualite
de Luxembourgeoise si elle est Luxembourgeoise d'origine, par une d6cla-
ration faite durant les six mois Ak partir du jour du mariage ou du jour
oft le mari a cess6 d'&re Luxembourgeois. Cette declaration est irrecevable
dans le cas oft les conditions prescrites A l'art. 22, 1), 2) et 4) ne sont
pas remplies;

4) L'enfant mineur non 6mancip6 d'un Luxembourgeois devenu tranger
par application du present article et exervant sur lui le droit de garde,
s'il a acquis la nationalit6 6trangere en meme temps que son auteur;

5) Le Luxembourgeois meme mineur qui, possedant par 'effet de la
loi, sans manifestation de volonte de sa part, une nationalite etrangere
A laquelle il lui est loisible de renoncer, n'a pas fait fruit de cette faculte.



IV. DU RECOUVREMENT DE LA QUALITP DE LUXEMBOURGEOIS

Article 26. 1) Le Luxembourgeois d'origine qui a perdu sa qualit6 de
Luxembourgeois, peut toujours etre autoris6 Ah la recouvrer par une d~cla-
ration, sous condition de renoncer A toute distinction contraire A la loi
luxembourgeoise.

La recevabilit6 de la demande en autorisation de recouvrement de la
nationalit6 luxembourgeoise est soumise A la condition que l'intfress6 ait
eu sa residence effective dans le Grand-Duch6 pendant les deux annees
qui prdcedent immediatement la demande.

L'autorisation est accordee par arrte grand-ducal h prendre sur avis
motiv6s du conseil communal de la derniere residence, du Procureur
general d'Etat et du Conseil d'Etat.

L'avis du conseil communal sera pris en scance secrete.
La declaration sera faite, sous peine de decheance, dans les trois mois

k compter de la notification de l'arrte grand-ducal. Cette notification
sera faite par voie administrative, constatee par un re~u h signer par
l'intrcss6, sinon par vole d'huissier conformement A l'art. 68 du Code
de procedure civile. Les frais de cet exploit qui seront A charge de l'int6-
resse, seront recouvres par l'administration de l'enregistrement.

La declaration de recouvrement est assujettie A un droit d'enregistrement
de 200 fr. au moins jusqu'A 40.000 fr. au maximum. Ce droit est fixe
pour chaque cas par decision du Ministre de la Justice. Toutefois cc droit
est reduit A 20 fr. en cas d'indigence dfament constatee de l'int~resse. La
declaration n'est pas recevable tant que le droit n'est pas acquitt6.

Sauf en cas d'indigence vis6 ci-dessus, toute demande en recouvrement
de la nationalit6 luxembourgeoise doit 6tre accompagnee d'une quittance
delivree par le receveur de l'enregistrement et constatant le versement
entre ses mains d'une somme de 100 fr., A valoir sur le droit d'enregistrement
qui deviendra exigible en cas d'octroi de l'autorisation. Cette somme
n'est restituable en aucun cas.

La declaration de recouvrement ne sortira ses effets que trois jours
francs apres sa publication au Mimorial. Mention de cette publication
devra 6tre faite en marge de l'acte de recouvrement.

2) Les dispositions qui precedent ne sont pas applicables A la femme
qui a perdu la qualite de Luxembourgeoise en vertu de l'article 25 nos 2
et 3. Pourtant cette femme peut, si elle est Luxembourgeoise d'origine,
recouvrer la nationalite luxembourgeoise par simple declaration:

a) Si le mariage se trouve dissous;

b) Lorsque son mari d'origine etrangere est devenu Luxembourgeois
par naturalisation.

La recevabilite de cette declaration est soumise A la condition que
l'interesse ait eu sa residence habituelle dans le Grand-Duche durant
l'annee ant~rieure A la declaration.

La declaration est soumise A l'agreation du Ministre de la justice A
accorder sur avis motives du conseil communal de la derniere residence,
du Procureur general d'Etat et du Conseil d'Etat. L'avis du conseil com-
munal sera pris en seance secrete.

La declaration est assujettie A un droit d'enregistrement de 200 fr. au
moins jusqu'A 40.000 fr. au maximum. Ce droit est fixe pour chaque
cas par decision du Ministre de la Justice. I1 est toutefois r~duit A 20 fr.
en cas d'indigence dfiment constatee de l'interessee.
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Sauf en cas d'indigence vis6 ci-dessus, toute declaration de recouvrement
doit tre accompagne d'une quittance d~livrde par le receveur de l'en-
registrement et constatant le versement entre ses mains de 50 fr. h. valoir
sur le droit d'enregistrement qui deviendra exigible en cas d'agrdation
de la declaration par le Ministre de la Justice. Ce versement qui est rdduit

20 fr. en cas d'indigence de l'int6ress6e, n'est restituable en aucun cas.
La decision d'agr6ation du Ministre de la Justice doit tre enregistre,

sous peine de nullit6 de la d6claration, dans un d6lai de trois mois At
compter de sa notification. Cette notification sera faite par voie adminis-
trative constat6e par un re~u A signer par l'int6ressde, sinon par voie
d'huissier conform6ment h l'article 68 du Code de procedure civile. Les
frais de cet exploit qui seront t charge de l'int6ressde, seront recouvr6s
par l'administration de l'enregistrement.

La d6claration de recouvrement ne sortira ses effets que trois jours
francs apres sa publication au Mdmorial.

Mention de cette publication resp. du refus d'agr6ation devra 8tre faite
en marge de la d6claration de recouvrement.

3) L'enfant qui a perdu la qualit6 de Luxembourgeois par application
de Particle 25, no 4, peut la recouvrer entre l'Age de 18 et de 23 ans
accomplis par une ddclaration d'option, sous condition d'avoir eu sa
residence habituelle dans le Grand-Duch durant une ann6e ant6rieure
t la d6claration. Apr~s l'Age de 23 ans il peut invoquer le b6n6fice du

n' 1 du present article.
Les dispositions des articles 7 et 9 sont applicables aux cas pr6vus au

present article.

V. DE LA DACHPANCE DE LA QUALITP DE LUXEMBOURGEOIS

Article 27. Le Luxembourgeois qui ne tient pas sa nationalit6 d'un
auteur luxembourgeois au jour de sa naissance, peut tre dclar6 ddchu
de cette qualit6, sur la poursuite du Minist~re public:

a) S'il a obtenu la nationalit6 luxembourgeoise par de fausses affir-
mations, par fraude ou par dissimulation de faits importants;

b) S'il manque gravement h ses devoirs de citoyen luxembourgeois:
c) S'il exerce des droits ou remplit des devoirs nationaux 6trangers;
d) S'il a encouru dans le pays ou t l'6tranger, soit comme auteur, soit

comme complice, une condamnation t une peine criminelle ou une
condamnation sans sursis d'emprisonnement pour assassinat, meurtre,
vol, recel, escroquerie, abus de confiance, concussion, faux, usage de
faux, faux tdmoignage, subornation de tdmoins ou d'experts, attentat h
la pudeur, viol, prostitution ou corruption de la jeunesse, contravention
aux lois et arrts sur les maisons de ddbauche, tenue de maisons de jeux
de hasard, association formde dans le but d'attenter aux personnes ou
aux propridtds, avortement, exposition ou ddlaissement d'enfant, enl~vement
de mineurs, banqueroute, contravention aux dispositions lgales sur la
sdcurit6 extdrieure et intdrieure du pays, ou pour tentative d'une de ces
infractions.

Les dispositions du present article sub b, c, et d s'appliquent A la femme
luxembourgeoise d'origine, marie t un 6tranger et ayant conserv6 sa
nationalit6 luxembourgeoise par application de l'art. 25.

Article 28. L'action en ddchdance se poursuit devant le tribunal civil
d'arrondissement du domicile du ddfendeur ou h ddfaut de domicile connu,
de sa derni~re residence; A ddfaut de domicile ou de residence connus
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dans le Grand-Duch6 le tribunal civil de l'arrondissement de Luxembourg
est competent.

L'appel est port6 devant la Cour supieure de Justice.
La procedure devant ces juridictions fera l'objet d'un r~glement d'admi-

nistration publique.
Article 29. Lorsque le jugement ou l'arrt pronon~ant la dch~ance de

nationalit6 est devenu ddfinitif, son dispositif est transcrit dans l'un des
registres indiqu~s l'art. 35 par l'officier de l'6tat civil du domicile ou
de la residence du dffendeur ou, t dffaut de residence dans le pays, par
l'officier de l'tat civil qui a re~u l'acte d'option ou de naturalisation.

Mention en est faite 6galement en marge de l'acte d'option ou de natu-
ralisation du d~endeur, de son acte de naissance et de son acte de mariage.

I1 est publi6 par extrait au Mdmorial avec mention de la transcription.
La dfch~ance a effet du jour de la transcription.
Article 30. La femme et les enfants du Luxembourgeois dfchu peuvent

decliner la nationalit6 luxembourgeoise dans le d~lai de trois mois A partir
du jour de la transcription de l'arr~t pronongant la dfch~ance.

A l'gard des enfants mineurs ce d~lai est prorog6 jusqu'I l'expiration
des trois mois qui suivent leur majorit6; toutefois ds l'ige de 18 ans ils
sont admis It decliner la nationalit6 luxembourgeoise dans les conditions
d~termin~es par l'art. 35 de la pr~sente loi.

Les renonciations de nationalit6 sont faites dans les formes prescrites
par l'art. 35.

Article 31. La personne d6clar6e d6chue de la qualit6 de Luxembour-
geois ainsi que celle qui a renonc6 t cette qualit6 par application de l'arti-
cle qui pr6c~de, ne peut plus recouvrer la nationalit6 luxembourgeoise.

VI. DES EFFETS DES ACTES DE NATURALISATION

Article 32. L'acquisition de la nationalit6 luxembourgeoise par natu-
ralisation ou option, conf~re h l'6tranger tous les droits civils et politiques
attaches h la qualit6 de Luxembourgeois.

Article 33. L'acquisition, la perte, le recouvrement ou la d6ch6ance
de la qualit6 de Luxembourgeois, de quelque cause qu'ils proc~dent, Rte
produisent d'effet que pour l'avenir.

VII. DE LA CAPACITt DES ENFANTS MINEURS

Article 34. Les enfants mineurs sont habiles A faire ds l'Age de 18 ans
la declaration prfvue aux art. 19, 26 et 30 avec l'assistance des personnes
dont le consentement leur est n6cessaire pour la validit6 du mariage
d'apr~s le ur statut personnel.

Le consentement est donn6, soit dans t'acte mme de la d~claration,
soit par un acte s~par6 regu par l'officier de l'Ftat civil. Les personnes
r~sidant I l' tranger peuvent faire connaitre leur volont6 par une procu-
ration sp~ciale et authentique. L'acte sfpar6 doit tre annex6 It l'acte d&
d~claration.

VIII. DE LA COMPPTENCE DES OFFICIERS DE. L'fTAT CIVIL

Des formalitds

Article 35. Les dfclarations prfvues par les dispositions qui pr&ident
sont faites devant l'officier de l'6tat civil du lieu de residence au Grand-



Duch6; elles sont inscrites, soit dans un registre special tenu en double,
soit dans le registre des actes de naissance. L'officier de l'6tat civil instru-
mente sans l'assistance de tfmoin. Ces dfclarations sont mentionn6es en
marge de l'acte de naissance et de l'acte de mariage, mais seulement au
vu des publications affrentes au Mmorial.

Article 36. Les registres prevus par l'article qui prcbde sont soumis
aux dispositions des articles 40 A 45 et 50 A 54 du Code civil.

Aucun extrait de ces registres ne doit dtre dlivr6 sans les mentions
marginales qui s'y trouvent inscrites.

Ces extraits sont soumis aux memes formalits de timbre et aux memes
droits de recherche et d'exp~dition que les actes de naissance.

IX. DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 37. Les 6trangers que l'ancienne l6gislation avait admis A acqu6rir
la nationalit6 luxembourgeoise par option ou par naturalisation, sur la
foi d'une justification qu'ils n'avaient pas fait usage de la facult6 de
conserver leur nationalit6 d'origine, peuvent &re d6clar6s d6chus de la
nationalit6 luxembourgeoise, s'il est 6tabli qu'ils ont n~anmoins fait usage
de cette facult6.

Les articles 27 A 31 incl. sont applicables.
Article 38. Peuvent encore acqu6rir la qualit6 de Luxembourgeois, si,

A la date de la promulgation de la prsente loi, ils ont prdsent6 leur d6cla-
ration d'option et s'ils remplissent les conditions de recevabilit de l'option
inscrite A l'article 22 ci-dessus:

a) Sur avis conforme du Conseil d'Etat et du conseil communal de
la rsidence, les 6trangers qui ont 6pous6 une Luxembourgeoise de nais-
sance, dont le mariage a au moins cinq anndes de date, s'ils r6sident dans
le pays depuis au moins 15 anndes;

b) L'enfant n6 au Grand-Duch d'un 6tranger;
c) L'enfant n6 A l'6tranger de parents dont l'un avait la qualit6 de

Luxembourgeois.
Pendant les trois mois qui suivront la mise en vigueur de la pr6sente

loi, les personnes qui, sous l'empire de l'ancienne lgislation, ont 6t6
empech6es de faire leur ddclaration d'option dans le d6lai legal, pourront
etre relev6es de la dchdance par ddcision du tribunal d'arrondissement
du lieu de leur domicile, si elles remplissent les conditions prescrites aux
articles 20 et 22.

Un ddlai de trois mois A partir de la promulgation de la prdsente loi
est accord6 A la femme luxembourgeoise d'origine aux fins de faire la
ddclaration conservatoire de nationalit6 luxembourgeoise si elle remplit
les conditions inscrites A l'article 25, 2) et 3).

Article 39. Tous ceux qui au moment de la mise en vigueur de la
pr6sente loi n'auront pas acquitt6 le droit d'enregistrement auquel a &6
assujettie leur d6claration d'option ou de recouvrement de la nationalit6
luxembourgeoise ou qui n'auront pas fait usage de l'autorisation leur
accorde en vertu de l'article 10 de la loi du 23 avril 1934 pour opter
pour la nationalit6 luxembourgeoise resp. en vertu de l'art. 25 alin6a ler
de cette meme loi pour recouvrer la qualit6 de Luxembourgeois, doivent,
sous peine de d6ch6ance, accomplir cette formalit6 dans un d6lai de trois
mois A partir de la mise en vigueur de la prsente loi.

Article 40. Les dispositions inscrites A la section V et visant la dchance
de la qualit6 de Luxembourgeois, s'appliquent 6galement A tous les Luxem-



bourgeois ne tenant pas leur nationalit6 d'un auteur luxembourgeois au
jour de leur naissance et qui ont acquis la nationalit6 luxembourgeoise
avant la promulgation de la prfsente loi.

X. TEXTES DE LOIS ABROGIS

Article 41. Sont abrogdes la loi du 23 avril 1934 Sur l'indig~nat ainsi
que toutes les autres dispositions contraires h la pr~sente loi.

52. Mexico

(a) ARTICLE 30 OF THE CONSTITUTION OF 5 FEBRUARY 1917 AS AMENDED

BY DECREE OF 18 JANUARY 1934. 1

Article 30. Mexican nationality is acquired by birth or naturalization.
(A) The following persons are Mexican nationals by birth:
(I) Persons born within the territorial limits of the Republic, irrespective

of the nationality of their parents;
(II) Persons born in foreign countries of Mexican parents; of a Mexican

father and alien mother; of a Mexican mother and unknown father; and
(III) Persons who were born on board Mexican war or merchant

vessels or aircraft.
(B) The following persons are Mexican nationals by naturalization:
(I) Aliens who obtain naturalization papers from the Ministry of

Foreign Affairs; and
(II) Alien women who marry Mexican nationals and live or establish

domicile within the territorial limits of the Republic.

(b) NATIONALITY AND NATURALIZATION ACT OF 5 JANUARY 1934 AS

AMENDED BY DECREES OF 18 SEPTEMBER 1939, 30 DECEMBER 1940
AND 28 DECEMBER 1949. 1

CHAPTER 1: MEXICANS AND ALIENS

Article 1. The following persons are Mexican nationals by birth:
(I) Persons born within the territorial limits of the Republic, irrespective

of the nationality of their parents;
(II) Persons born in foreign countries of Mexican parents; of a Mexican

father and alien mother; of a Mexican mother and unknown father; and
(III) Persons who were born on board Mexican war or merchant

vessels or aircraft.
Article 2. The following persons are Mexican nationals by naturaliz-

ation:
I. Any alien who obtains a certificate of naturalization from the Ministry

of Foreign Affairs in accordance with this Act.
II. An alien woman who contracts marriage with a Mexican national

and who has or establishes her domicile within the national territory.
After she has submitted an application embodying the disclaimers and
renunciations and the pledge referred to in articles 17 and 18 of this
Act, the Ministry of Foreign Affairs shall in each case issue the corres-
ponding declaration. An alien woman who acquires Mexican nationality

I Translation by the Secretariat of the United Nations.


